
 
 
 

Québec, le 22 mai 2008 
 
 
 
 
Monsieur Bertrand Lastère 
Groupe AXOR inc. 
1950, rue Sherbrooke Ouest, 4e étage 
Montréal (Québec) H3H 1E7 
 
 
Objet :  Projet d’aménagement hydroélectrique des chutes à Thompson 
  sur la rivière Franquelin par la Société d’énergie rivière Franquelin inc.  
 
 
Monsieur, 
 
La commission a pris connaissance de votre présentation intitulée « Radio-Canada, 
Des reportages tendancieux et diffamatoires ». Elle vous demande de modifier le 
titre de cette présentation de façon à ce qu’il soit exclusivement informatif et centré 
uniquement sur l’objet de la présentation. En outre, la commission vous demande de 
remplacer la copie de l’article du 5 avril 2008 de Radio-Canada par une qui n’est 
pas annotée.  
 
Si vous décidez de ne pas modifier le document tel que demandé par la commission, 
celui-ci ne sera pas mis en ligne sur son site Internet ni déposé dans les centres de 
consultation publique. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
Anne-Lyne Boutin 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
 
 
c.c. :  M. Michel Lévesque, président de SERF 
   


